
SALON TENDANCES ACTUELLES
Art contemporain Design Déco

30 oct. - 2 nov. 2008

LA BAULE
Palais des congrès Atlantia

 

Dans un cadre prestigieux, ce salon offrira une lecture éclectique
des multiples facettes contemporaines des Beaux-Arts,
des Arts Plastiques, Graphiques et des Arts Appliqués.

Fenêtre ouverte sur les expressions créatrices d'aujourd'hui,
cette manifestation sera conçue comme une multiplicité de points de vue 

accueillant des exposants choisis; peintres, sculpteurs, graveurs, 
photographes, designers, décorateurs, ébénistes d'art... 

Réunissant toutes les tendances actuelles 
de l'art, du design et de la décoration, 

cet événement sélectif sera lieu d'émotions et de plaisirs, 
offrant aux visiteurs un rendez-vous de référence, 

au cœur d'une destination d'exception qui,
depuis plus d'un siècle, attire les personnalités influentes 
des milieux artistique, politique, économique et culturel.

Demande d'admission

Renseignements et inscription
Catherine Prévost – Caméléon production

02 97 24 53 21 / 06 79 92 03 22
www.cameleonprod-organisation.com

http://www.cameleonprod-organisation.com/


SALON TENDANCES ACTUELLES
Art contemporain Design Déco

30 oct. - 2 nov. 2008

LA BAULE
Palais des congrès Atlantia

DESCRIPTIF  

Le lieu Palais des Congrès Altlantia
119 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 44500 La Baule
Un écrin moderne et  confortable,  aux portes des grands hôtels,  pour  une 
manifestation  de  prestige.  Une atmosphère  bois  et  nature,  une  ambiance 
feutrée et conviviale.

Dates/Horaires Le 30 octobre de 17 h à 21h  et les 31 octobre, 1er et 2 novembre de 11h à 20h

Les exposants Une  cinquantaine  d'exposants  :  Artistes  peintres,  sculpteurs,  graveurs, 
photographes, designers, illustrateurs, décorateurs, ébénistes d'art... témoins 
de la richesse de la création contemporaine.

La prestation

Possibilité de 
surfaces nues 
(sans cloisons) :
tarifs sur devis
en fonction des 
surfaces.

Stands :
– Stand individuel modulaire avec cloisons mélaminées couleur hêtre

ossature aluminium gris anthracite 
Electricité (rail de 3 spots et branchement complémentaire prévus)
Le système d'accrochage (tringles, chainettes, cordons) est à prévoir par 
l'exposant, les clous, crochets X et vis sont interdits
Stands à partir de 6 ou 9 m2. Les stands peuvent être partagés

Mobilier : 
– 1 table et 3 chaises incluses (à préciser lors de l'inscription)
Enseignes, badges et invitations fournis.
Gardiennage. Dossier de sécurité.
Liens internet.
Communication tous médias assurées (spécialisés et grand public).
Entrée libre pour les visiteurs.
Inauguration le 30 octobre sur invitation.

EXPOSANT   

Raison sociale ..................................................................... Nom du responsable .............................

Spécialités exposées ...................................................................... Prénom  ................................................

Enseigne du stand ...................................................................... Email .....................................................

Adresse ................... ...................................................................... Site Web ...............................................

................................. ...................................   CP / Ville................... Pays ......................................................

Tél. / Mobile ...................................................................... Fax  .......................................................

Pièce identité : 
(joindre copie)

Nature..............................    N° .......................... Lieu et date .....................................

Pour les artistes : N°maison des artistes .............................   ou Artiste libre     (cochez si nécessaire)

Artisans et Entreprises :
N° de SIRET(joindre Kbis) ................................................................................ N° TVA intracommunautaire ..................



Demande d'admission
Prix de lancement 1ère édition

TARIFS STANDS  
Une remise  de 10 % environ est accordée aux exposants 
inscrits avant le 31 août 2008 (cachet de la poste faisant foi). Les 
tarifs ci-après tiennent compte de la remise.

Quantité Prix unitaire HT Total HT

 Forfait stand prix pour 6   m  2   (espaces disponibles limités)
        Cloisons sur 3 côtés, ouvert sur la façade
Les  angles  ouverts  sont  réservés  en  priorité  aux  exposants  présentant  des  œuvres  en  volume 
(sculptures, mobilier...)
                                                             ou

1 

Jusqu'au 31/08
590 €

A partir du 
1/09

640 €

..............................

 Forfait stand prix pour 9   m  2  
       Cloisons sur 3 côtés, ouvert sur la façade
Les  angles  ouverts  sont  réservés  en  priorité  aux exposants  présentant  des  oeuvres  en  volume 
(sculptures, mobilier...)
                                                      ou

1
Jusqu'au 31/08

770 €
A partir du 

1/09
850 €

..............................

 Stand à partir de 12 m2 prix par   m  2  
        Inscrivez le nombre de m2 choisis

.................

Jusqu'au 31/08
83 €/ m2

A partir du 
1/09

90 €/ m2

..............................

  X  Forfait d'inscription obligatoire 
       frais de dossier, dossier de sécurité, assurance, lien internet, badges...
          

1 50 € 50 €

     Nombre d'invitations souhaité .........
   Nombre de badges désiré ..................... 
    (accès au salon avant l'ouverture au public)

  Je désire 1 table       Je désire 1 chaise      Je désire 2 chaises      Je désire 3 chaises 

Inclus

    Le stand sera partagé : Nom du/des coexposant(s)............................ TOTAL HT .....................

TVA 19,6 % .....................

TOTAL TTC .....................

PIÈCES À FOURNIR  
pour la prise en compte de votre candidature :

– 2 photographies récentes pouvant éventuellement être utilisées pour la communication presse et/ou descriptif précis 
des œuvres exposées - ainsi que du ou des coexposant(s) éventuel(s). 

– le dossier dûment complété avec copie d'une pièce d'identité
– 1 chèque d'acompte de 50% du montant TTC à l'ordre de « Caméléon production » encaissable le 30/09/08
– 1 chèque de solde à l'ordre de « Caméléon production » encaissé après la manifestation

CONFIRMATION  
Chaque exposant recevra une confirmation d'inscription, une fiche technique (accès, horaires, montage/démontage...) et 
des invitations pour l'inauguration.

Le signataire accepte  le règlement Cachet de la société
« Lu et approuvé » date, nom et signature

Dossier à renvoyer à :
Caméléon production / Catherine Prévost - Place de l'Église 56550 Locoal Mendon

  Autres prestations sur demande : 
  Spots complémentaires, pose et fourniture de moquette
    



SALON TENDANCES ACTUELLES 
ARTS CONTEMPORAIN DESIGN DÉCO

RÈGLEMENT GÉNÉRAL

Article 1 – Généralités
Les modalités d’organisation du salon, notamment la date d’ouverture, sa durée, l’emplacement où il se tiendra, les heures d’ouverture et de fermeture, sont 
déterminées par l’organisateur et peuvent être modifiées à son initiative. Dans le cas où, pour des raisons majeures, imprévisibles ou économiques, le 
marché ne peut avoir lieu, les demandes d’admission sont annulées et les sommes disponibles, après paiement des dépenses engagées, sont réparties 
entre les exposants, au prorata des sommes versées par chacun d’entre eux. L’exposant s’engage à respecter, et à faire respecter, les prescriptions du 
dossier technique qui lui sera remis. L’exposant est responsable, vis-à-vis de l’organisateur, de la non observation du cahier des charges imposé par le 
propriétaire ou le locataire principal des lieux mis à la disposition de l’organisateur du salon. La responsabilité de l’organisateur n’est pas engagée lorsqu’il 
fait application des stipulations du présent règlement.

Article 2 – Conditions de participation
L’organisateur détermine les catégories d’exposants et établit la nomenclature des produits et/ou service présentés. L’organisateur peut, après examen, 
exclure les produits et/ou services ne lui paraissant pas correspondre à l’objet du salon ou admettre la présentation de produits et/ou service ne faisant pas 
partie de la nomenclature mais présentant un intérêt pour le salon. Toute personne physique ou morale désirant exposer adresse à l’organisateur une 
demande d'admission. Sauf si l’organisateur refuse la participation demandée, l’envoi de cette demande d'admission constitue un engagement ferme et 
irrévocable de payer l’intégralité du prix de la location du stand et des frais annexes.

Article 3 – Contrôle des admissions
L’organisateur n’est pas tenu de motiver les décisions qu’il prend quant aux demandes d'admission. En cas de refus de participation, les sommes versées 
par la personne ayant présenté la demande d'admission lui sont remboursées. Il en est de même pour la personne ayant présenté une demande d'admission  
et qui se trouve en liste d’attente, lorsqu’un stand ne peut lui être attribué faute de place disponible sur le salon. Est nulle, malgré son acceptation la 
demande d'admission émanant d’un exposant dont les affaires sont gérées, pour quelque cause que ce soit, par un mandataire de justice ou avec son 
assistance. Il en est, notamment, ainsi pour toute demande de participation émanant d’une entreprise qui dépose son bilan entre la date de demande de 
participation et la date d’ouverture du salon.

Article 4 – Cession/Sous-location
Sauf autorisation écrite et préalable de l’organisateur, un exposant ne peut céder, sous-louer ou partager, à titre onéreux ou gratuit, tout ou partie de sa 
concession dans l’enceinte du salon. Néanmoins, plusieurs exposants peuvent être autorisés à réaliser une présentation d’ensemble, à condition que chacun 
d’eux ait adressé une demande préalable d’agrément à l’organisateur et ait souscrit une demande de coparticipation.

Article 5 – Retrait
En cas de désistement ou en cas de non occupation du stand pour une cause quelconque, les sommes versées et/ou restant dues partiellement ou 
totalement, au titre de la location du stand, sont acquises à l’organisateur même en cas de relocation à un autre exposant. Dans le cas où un exposant, pour 
une cause quelconque, n’occupe pas son stand à la date prévue pour l’installation des exposants, il est considéré comme démissionnaire. L’organisateur 
peut disposer du stand de l’exposant défaillant sans que ce dernier puisse réclamer ni remboursement ni indemnité, même si le stand est attribué à un autre  
exposant.

Article 6 – Prix/Conditions de paiement
Le prix des stands est déterminé par l’organisateur et peut-être révisé en cas de modification des éléments qui le composent. Le paiement de la location du 
stand et des frais annexes se fait aux échéances et selon des modalités déterminées par l’organisateur et communiquées à l’exposant dans le dossier de 
participation au salon. Pour toute demande de d'admission intervenant tardivement, le premier versement est égal aux sommes déjà exigibles à la date 
considérée. Il en est de même pour les exposants en liste d’attente qui bénéficient de l’attribution d’un stand à la faveur d’un désistement. Le fait pour un 
exposant de ne pas respecter les échéances et les modalités de paiement visées par le présent article autorise l’organisateur à faire application des 
stipulations de l’article 5 du présent règlement.

Article 7 – Répartition des stands
L’organisateur établit  le plan du salon et effectue la répartition des emplacements librement, en tenant compte le plus largement possible des désirs 
exprimés par l’exposant,  de la nature  des produits  et/ou services qu’il  présente,  ainsi  que si  nécessaire de la date  d’enregistrement  de la demande 
d'admission et de l’ancienneté de l’exposant. La responsabilité de l’organisateur n’est pas engagée s’il apparaît une différence entre les côtes indiquées et 
les dimensions réelles du stand. Les indications d’implantation des stands, valables à la date d’établissement du plan, sont données à titre d’information et 
sont susceptibles de modifications qui peuvent ne pas être portées à la connaissance de l’exposant. L’organisateur ne peut en aucun cas réserver un 
emplacement, ni garantir celui-ci d’une session sur l’autre. De plus, la participation à des manifestations antérieurs ne crée en faveur de l’exposant aucun 
droit à un emplacement déterminé et ne lui confère aucune priorité dans l’attribution des emplacements.

Article 8 – Installation et agencement des stands
La décoration particulière des stands est effectuée par les exposants et sous leur responsabilité. Elle doit respecter les règlements de sécurité édictés par les 
pouvoirs publics. L’organisateur se réserve le droit  de faire supprimer ou modifier celles des installations qui nuiraient à l’aspect général du salon ou 
gêneraient  les  exposants  voisins  ou le public.  L’organisateur  peut revenir  sur  une autorisation préalablement  accordée en cas de gêne apporté aux 
exposants voisins, à la circulation ou à la tenue du salon. L’organisateur décline toute responsabilité concernant les constructions ou installations édifiées par 
les exposants.

Article 9 – Montage et démontage/Remise en état
L’organisateur détermine le calendrier de l’installation des stands avant l’ouverture du salon. Chaque exposant pourvoit lui-même au transport et à la 
réception des marchandises qui lui sont destinées. Il est tenu de se conformer aux instructions de l’organisateur relatives à la réglementation des entrées et 
sorties des marchandises, notamment pour ce qui concerne la circulation et le stationnement des véhicules à proximité immédiate du lieu où se tient le 
salon. L’organisateur détermine également le calendrier du démontage des stands ainsi que les délais de remise en ordre à l’issue du salon. Les exposants  
prennent les  emplacements  dans l’état  où ils  le trouvent  et doivent  les laisser  dans le même état.  Toute détérioration, notamment aux locaux et/ou 
installations dans lesquels se tient le salon, causé par un exposant ou par ses installations, matériels ou marchandises est à la charge de cet exposant.Il est 
strictement interdit  de visser,  de clouer,  de peindre sur les cloisons. Tout contrevenant se verra facturer la remise en état des panneaux détériorés.  
S’agissant du point particulier du démontage et de la remise en ordre, l’organisateur peut faire procéder, aux frais et aux risques de l’exposant,  aux 
opérations qui n’ont pas été réalisée par l’exposant dans les délais fixés. 

Article 10 – Assurance et sécurité
Une assurance est souscrite par l’organisateur contre les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile en qualité d’organisateur. L’exposant est tenu 
de respecter les mesures de sécurité imposée par les autorités administratives ou judiciaires, ainsi que les mesures de sécurité éventuellement prise par 
l’organisateur. Les exposants sont responsables de la surveillance de leur propre stand et marchandises pendant l’installation, l’ouverture au public et le 
démontage. L’exposant est tenu d’être présent sur son stand aux horaires indiqués par l’organisateur. Celui-ci ne peut en aucun cas être tenu responsable 
en cas de perte, vol ou détérioration quelconque. 

Article 11 - Application du règlement
Toute infraction aux dispositions du présent règlement édicté par l’organisateur, peut entraîner l’exclusion de l’exposant contrevenant et ce, même sans mise 
en demeure. Une indemnité est alors due par l’exposant à titre de dommage et intérêts en réparation des dommages moraux ou matériels subis par la 
manifestation. Cette indemnité est au moins égale au montant de la participation qui reste à l’organisateur, sans préjudice des dommages et intérêts 
supplémentaires qui  pourraient être demandées. En cas de contestation, l’exposant s’engage à soumettre sa réclamation à l’organisateur avant toute 
procédure. Toute action introduite avant l’expiration d’un délai de quine jours à partir  de cette déclaration est,  du consentement formel de l’exposant,  
considérée non recevable. En cas de contestation les tribunaux du siège de l’organisateur sont seuls compétents.


